Association des étudiants et étudiantes en sciences sociales

Procès verbal de l’assemblée générale tenue le jeudi 18 avril 2002

1. Ouverture de l’assemblée
Le quorum est constaté vers 11h40. L’assemblée est ouverte.

2. Élection d’un président et d’un secrétaire d’assemblée.

Ghislain Brisson préside

Louis Philibert-Morrissettte est secrétaire.

3. Adoption de l’ordre du jour

Points à l’ordre du jour :

1. Fusion des assos.

2. Fonds d’investissement étudiant (FIÉ).

3. G8.

4. Colloque de septembre.

5. Hausse des frais de scolarité 

6. Comités de l’AESS.

4.  Fusion des assos.

Discussion concernant le projet de fusionner les associations de lettres, philosophie et sciences sociales. Aucune position n’a pour le moment été adoptée par l’AESS. L’an dernier, les assos de lettres et de philosophie étaient favorables au projet. Seul manquait l’assentiment de l’AESS.

Discussion

· Suggestion : commencer par mettre en place une table de concertation.

· Remarque : l’AESS peut bouger plus rapidement qu’une grosse asso, dont les convocations sont plus laborieuses. De plus, il est déjà difficile de réunir les étudiants de sciences sociales sous l’égide d’une même idée.

· Une plus grande asso donnerait un meilleur rapport de force avec la direction.

· L’élimination de structures (le sabordage de l’AESS dans le cas d’une asso tri-facultaire) retire des votes au caucus.

· Inquiétude : une surstructure étudiante à l’Université Laval.

· Il ne faut pas en arriver à créer une CADEUL parallèle.

· En sciences sociales, on a déjà des problèmes de représentativité, en tant qu’AESS, à obtenir la reconnaissance de notre légitimité face à nos doyens. Une fusion rendrait cette légitimité encore plus incertaine.

· Une table de concertation n’est pas envisagée comme une structure additionnelle dans la hiérarchie. C’est quelque chose de parallèle.

· Suggestion : ce pourrait être une structure qui se base sur des assemblées générales étudiantes. Les questions soulevées aux assemblées de l’AESS touchent souvent les autres facultés. Une table de concertation ne serait donc pas déconnectée.

· La création d’une table de concertation, ayant comme objectif la création d’une asso, amène le risque de voir disparaître cette dernière.

Louis Philibert-Morrissette propose

« La formation d’un comité devant être formé par une paire d’étudiants pour les facultés de lettres, philosophie et sciences sociales. Ce comité étudierait la formule de fusion ou de concertation. »

Secondé par Amélie-Elsa Ferland.
Discussion

· C’est plate d’avoir encore des représentants aux postes de décisions (d’étude de la formule pour laquelle opter).

· Prononçons-nous contre l’asso multifacultaire et proposons autre chose.

La proposition est rejetée.

Pierre-Luc Bilodeau propose

« Que l’AÉSS se prononce contre l’idée d’asso multifacultaire, sans préjudice à toute autre forme de regroupement. »

Secondé par Raphaël Laforest

Vote : 

15 POUR

2 CONTRE

4 ABSTENTIONS

Proposition acceptée à la majorité.

Discussion

· Devrait-on confier le dossier au comité externe de l’AÉSS?

· Le rôle du comité externe est d’effectuer un suivi des dossiers.

Jean-Michel Landry propose

« de mandater le comité externe de l’AÉSS d’établir des liens avec tout individu et/ou asso intéressé à travailler sur le projet de regroupement. »

Secondé par Raphaël Laforest

Proposition acceptée à l’unanimité.

(Changement de local vers 12h25. Déplacement de l’assemblée vers le local du RÉSUL.)

5. Fonds d’investissement étudiant.

Discussion

· Présentation des stratégies envisagées.

· Est-ce que le fait d’augmenter les cotisations de nos étudiants est dommageable à notre crédibilité, considérant que nous nous battrons la session prochaine contre l’augmentation des frais de scolarité?

· Ce sera la tâche du CAS (Comité ….) de décider de quelle façon on rejoint les étudiants pour les mobiliser contre le fonds et contre la hausse des frais de scolarité. Ce devra être fait en début de la prochaine session.

· Suggestion : accumuler l’argent (5$) pour avoir des fonds afin de mener le combat juridique. Autre possibilité d’utilisation des sommes recueillies : les distribuer directement aux assos de sciences sociales afin qu’elles puissent acheter du matériel. De plus, l’accumulation d’un magot inciterait plus fortement l’Université à s’asseoir avec nous pour discuter des modalités de la mise sur pied d’un nouveau fonds.

· Demande d’éclaircissements.

· Comment utilise-t-on l’argent du fonds?

Ghislain Brisson demande le vote de l’assemblée pour savoir si on essaie immédiatement d’adopter une proposition.

« Demande de voter sur le bien-fondé du vote sur une proposition, vu le nombre réduit de participants à l’assemblée. »

6 POUR

1 CONTRE

4 ABSTENTIONS

Proposition acceptée à la majorité.

Jean Dufresne propose

« Que l’AESS comptabilise d’une façon indépendante de ses autres activités la partie de sa cotisation étudiante qui est destinée à un fonds d’investissement étudiant, et ce jusqu’à la mise en place d’un nouveau fonds d’investissement étudiant. Si un nouveau contrat de fonds d’investissement étudiant n’est pas conclu avec l’université dans un délai raisonnable, les sommes ainsi accumulées seront utilisées par l’AESS pour l’achat de matériel, conformément aux objectifs et modalités d’un nouveau fonds d’investissement étudiant tel qu’entendu par les associations étudiantes.  En outre, ces sommes pourront en tout temps être utilisées par l’AESS pour défrayer toutes dépenses, aux plans juridique et organisationnel, reliées à la défense des droits et intérêts des étudiants et des associations étudiantes relativement au dossier du fonds d’investissement. »

Proposition acceptée à l’unanimité.

Levée de l’assemblée vers 13h25.

Procès verbal rédigé le 18 avril 2002 par Louis Philibert-Morrissette.

N.B. Il est important de se pencher sur une modification des règlements en ce qui a trait au quorum. Il est ridicule que 2 personnes puissent constituer une assemblée et adopter à elles seules une ou plusieurs propositions.

